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Code Postal : 42660 Délibération n° 2024-06-78                                               
Téléphone : 04 77 51 20 01

Date de la convocation : 9 novembre 2024
Nombre de conseillers en exercice : 21
Nombre de conseillers présents : 14
Nombre de procurations : 4
Votes : 18 Pour : 18 Contre : 0 Abstention : 0

Le quinze novembre deux-mil-vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-
GENEST-MALIFAUX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de Vincent 
DUCREUX, Maire de la commune.

Membres présents :
DUCREUX Vincent, SEUX Christian, ROCHETIN Pascale, TEYSSIER Michel, MANDON Geneviève, CHAVANA 
Jean-Luc, THOUMY Denis, LESCANNE Etienne, SANTIAGO François, LARGERON Olivier, FAURE Pascal, 
EBOLI Laure, RAYMOND Jonathan, ORIOL Jessica.

Procurations :
MERLE Evelyne procuration à CHAVANA Jean-Luc
LAROIX Laurence procuration à LESCANNE Etienne
CROZET Hélène procuration à RAYMOND Jonathan
BASTY Jean-Pierre procuration à TEYSSIER Michel

Absents excusés : 
DUCHAMP Françoise, BESSON Hélène, MASSARDIER Alexandre

Secrétaire :
SEUX Christian
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : FINANCES COMMUNALES – CALCUL DES AMORTISSEMENTS DE 
MANIÈRE LINEAIRE AVEC APPLICATION DU PRORATA TEMPORIS POUR LES 
BIENS ACQUIS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 pose le principe
de l’amortissement d’une immobilisation du prorata temporis. Cette disposition implique un
changement de méthode comptable puisque, sous la nomenclature M14, la commune calculait les
dotations aux amortissements en année pleine (début des amortissements au 1er janvier N+1 de
l’année suivant la mise en service du bien). L’amortissement prorata temporis est calculé pour chaque
catégorie d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation.

L’amortissement commence à la date de début de consommation des avantages économiques ou du
potentiel de service qui lui sont attachés. Cette date correspond à la date de mise en service.

Par mesure de simplification, il est proposé de retenir le 1er du mois qui suit la date du dernier mandat
d’acquisition de l’immobilisation comme date de mise en service, sauf cas particulier, car le mandat
suit effectivement le service fait.

Ainsi, la date de début d’amortissement d’un bien acquis par deux mandats successifs sera celle du
1er mois qui suit le dernier mandat.

Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s’applique de manière prospective,
uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des
exercices clôturés. Les plans d’amortissements qui ont été commencés suivant la nomenclature M14
se poursuivront jusqu’à amortissement complet selon les modalités définies à l’origine.

Exceptions à la règle du prorata temporis :
Dans la logique d’une approche par les enjeux, la collectivité peut justifier la mise en place d’un
aménagement de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations mises en service,
notamment pour des catégories d’immobilisations faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire
(bien acquis par lot, petit matériel et outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur, …).





Dans ce cadre, il est proposé :
- d’appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d’une approche par 

enjeux, d’aménager cette règle pour les biens de faible valeur, c’est-à-dire ceux dont le coût 
unitaire est inférieur au seuil de 500 € HT.

- que les biens de faible valeur soient amortis en une annuité unique.

Comptabilisation des immobilisations par composant lorsque les enjeux le justifient
L’instruction M57 pose le principe de la comptabilisation des immobilisations par composant lorsque
les enjeux le justifient. Lorsque des éléments constitutifs d’un actif sont exploités de façon
indissociable, un plan d’amortissement unique est retenu pour l’ensemble de ces éléments.
Cependant, si dès l’origine, un ou plusieurs de ces éléments ont chacun des utilisations différentes,
chaque élément ou composant est comptabilisé séparément et un plan d’amortissement propre à
chacun de ces éléments est retenu. Un numéro d’inventaire propre à chaque composant est ainsi
attribué.
La méthode de comptabilisation par composants est appréciée au cas par cas par la collectivité et elle
ne s’impose que lorsqu’un composant représente une forte valeur unitaire, une partie significative du
coût de l’actif considéré et si sa durée d’amortissement est significativement différente du composant
principal de l’immobilisation. Dans le cas contraire, l’immobilisation reste un bien non
décomposable.
La commune n’a pas l’obligation d’amortir les bâtiments publics et les réseaux et installations de
voirie, mais uniquement les immeubles de rapport.
Il est donc proposé de retenir la méthode de comptabilisation par composants au cas par cas et dès
lors que les enjeux le justifient, à savoir une durée d’amortissement des éléments constitutifs de l’actif
significativement différente pour chacun des éléments.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
- APPLIQUE la méthode de l’amortissement linéaire prorata temporis à compter du 1er du mois 

qui suit la date de mise en service de l’immobilisation ou du dernier mandat d’acquisition de 
l’immobilisation pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2024 ;

- DEROGE à l’amortissement au prorata temporis pour les biens de faible valeur dont le 
montant unitaire est inférieur à 500 € HT ;

- APPLIQUE l’amortissement par composants dès lors que l’enjeu est significatif ;
- APPROUVE la reprise des subventions d’équipements sur une durée d’amortissement 

identique avec la durée de vie de l’immobilisation financée ;
- VALIDE l’application de ces dispositions pour le budget principal de la commune soumis à 

l’instruction budgétaire et comptable M57.

ONT SIGNE AU REGISTRE LE MAIRE ET LE SECRETAIRE DE SEANCE.

COPIE CERTIFIE CONFORME.
A SAINT-GENEST-MALIFAUX, le 15 novembre 2024.

Le Maire
Vincent DUCREUX


